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t Se tient en commune entre 9h et 12h,
par un architecte-conseiller du CAUE

Est une CONSULTATION GRATUITE

• Nécessite de se munir préalablement
de tous les documents relatifs
au projet

971
— Guadetoupe

ca.u.e
Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement

LE

P•INT CONSEIL
rca.u.e

VOUS DÉSIREZ CONSTRUIRE, AGRANDIR,
RÉHABILITER VOTRE MAISON

OU FAIRE DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE,
DURABLEMENT?

Quelles obligations ? Quelles précautions?
Comment l’intégrer dans son environnement?

Quels acteurs? Quelles procédures ? Quels coûts?

Pour toutes vos questions,
rencontrez gratuitement un architecte,
quelque soit le stade de votre projet.
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Conseil d’Architecture, d’urbanisme
et de l’Environnement de la Guadeloupe

Centre commercial Le Pérou,
N°46 Bat. B 1er étage, Petit-Pérou,

97139 LES ABYMES,
Guadeloupe FWI
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CONSULTEZ OPATUITEMENT UN ARCHITEC

PROGRAMMATION DES PERMANENCES CONSEILS DU CA
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Environnement fournit aux personnes qui désirent
3lité architecturale des constructions et leur bonne
is se charger de la maîtrise doeuvre.
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